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1)  LES ELEMENTS DE CONTEXTE 
Le Programme Local de l’Habitat de la Communauté Urbaine de Bordeaux, approuvé en 
2001 puis modifié en 2002, nécessite une actualisation afin de répondre aux évolutions du 
contexte réglementaire et de définir un plan d’actions opérationnel prenant en compte 
l’ensemble des enjeux liés à l’habitat sur le territoire. 

1.1 Un contexte législatif et réglementaire largement enrichi 

Depuis l’approbation du PLH en décembre 2001 et sa modification en février 2003, en 
complément des textes majeurs toujours en vigueur (loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 
relative à la solidarité et au renouvellement urbain, loi n°98-657 du 29 juillet 1998 
d'orientation relative à la lutte contre les exclusions, loi n°90-449 du 31 mai 1990 visant à la 
mise en oeuvre du droit au logement…), ont été publiés successivement : 

• La loi n° 2003-710 du 1er août 2003  d'orientation et de programmation pour la ville 
et la rénovation urbaine. 

Le programme national de rénovation urbaine vise à restructurer, dans un objectif de mixité 
sociale et de développement durable, certains quartiers classés en zone urbaine sensible. Il 
prévoyait, sur la période 2004 – 2008, la création d’une offre nouvelle de 200 000 logements 
locatifs sociaux, la réhabilitation de 200 000 logements locatifs sociaux et la démolition de 
200 000 logements, accompagnées de la création d’équipements et aménagements publics 
nécessaires. La loi crée l’Agence Nationale de Renouvellement Urbain qui a pour mission de 
contribuer à la réalisation du Programme National de Rénovation Urbaine. L’ensemble de 
ces opérations dispose de financements exceptionnels de l’Etat portés, depuis l’adoption de 
la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 Engagement Na tional pour le Logement,  à 5 milliards 
d’euros jusqu’en 2013. 
A l’échelle de la Communauté Urbaine, ce dispositif va concerner plus de 10 000 logements 
au titre d’opérations de construction / démolition, de réhabilitation et de résidentialisation. 

• La loi n° 2004-809 du 13 août 2004  relative aux libertés et responsabilités locales. 

Dans son titre III, chapitre trois consacré au logement social et à la construction, la loi relative 
aux libertés et responsabilités locales prévoit que « l’attribution des aides publiques en faveur 
de la construction, de l’acquisition, de la réhabilitation et de la démolition des logements 
locatifs sociaux, de celles en faveur de la rénovation de l’habitat privé, de celles en faveur de 
la location-accession et de celles destinées à la création de places d’hébergement, peut être 
déléguée aux collectivités territoriales. ». 
La Communauté Urbaine de Bordeaux est délégataire des aides publiques au logement dans 
le cadre d’une convention d’une durée de trois ans signée le 31 janvier 2006.  

• La loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005  de programmation pour la cohésion sociale. 

Le volet logement de la loi et du Plan de Cohésion Sociale comporte de nombreuses 
mesures visant à résoudre durablement la crise que connaît le pays : 

� Programmation du financement de 500 000 logements sociaux en cinq ans, 
amélioration de leurs conditions de financement et contractualisation avec les 
partenaires de la construction de logements sociaux, 
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� Amplification du programme national de rénovation urbaine, 
� Mobilisation du parc privé, 
� Réforme de l‘accession à la propriété, 
� Renforcement de l‘accueil et de l’hébergement d’urgence. 

Ces mesures ont généré dès 2005 une forte progression du nombre de logements sociaux 
financés sur l’agglomération. Elles font l’objet d’une traduction concrète, notamment en 
termes d’objectifs, dans la délégation de compétence passée entre l’Etat et la CUB. 

• Le décret n° 2005-317 du 4 avril 2005  relatif aux programmes locaux de l'habitat et 
modifiant le code de la construction et de l'habitation. 

Dans ce cadre renouvelé, le Programme Local de l’Habitat revêt une importance majeure. 
C’est en effet le fondement de la délégation de compétence et de la définition des objectifs et 
engagements financiers des cosignataires. Sur le plan opérationnel, il doit établir le plan 
d’actions qui permettra d’atteindre les objectifs du Plan de Cohésion Sociale et de la loi 
Solidarité et Renouvellement Urbain, en assurant la déclinaison territoriale des différentes 
politiques thématiques (rénovation urbaine, lutte contre les exclusions…) en fonction des 
besoins identifiés. 

Son contenu a fait l’objet en conséquence d’une profonde actualisation en 2005. Le décret 
précise notamment la prise en compte par le PLH des principes suivants : 

� Besoins des personnes mal logées, défavorisées ou présentant des difficultés 
particulières, 

� Politique en matière de requalification du parc privé et lutte contre l’habitat 
indigne, 

� Politique envisagée en matière de renouvellement urbain, 
� Principaux axes d’une politique d’adaptation de l’habitat en faveur des 

personnes âgées et handicapées, 
� Réponses apportées aux besoins particuliers de logements des étudiants. 

Le programme d’actions doit, en outre, indiquer : 

� Les modalités de suivi et d’évaluation et les conditions de mise en place d’un 
dispositif d’observation de l’habitat, 

� Les interventions en matière foncière permettant la réalisation des actions du 
programme, 

� Les moyens financiers nécessaires à sa mise en œuvre. 

Le PLH ainsi complété et renforcé, et les enseignements tirés de la mise en œuvre de la 
convention de délégation actuellement en cours, alimenteront le cas échéant la préparation 
en 2008 d’une nouvelle délégation de compétence pour une durée portée à 6 ans entre la 
Communauté Urbaine de Bordeaux et l’Etat. 

• La loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006  portant engagement national pour le logement. 

L’ambition de cette loi est d’apporter des réponses législatives à des problèmes qui freinent 
la politique du logement, en particulier l’effort de développement de la production : elle 
comprend de nombreuses dispositions visant à augmenter la production de terrains 
constructibles, encourager les maires à construire, développer l’accession à la propriété et 
l’offre de logements à loyers maîtrisés et décents, lutter contre l’habitat indigne et faciliter le 
logement des personnes défavorisées. 
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1.2 Une situation de très forte tension sur le marché local de l’habitat 

Au-delà des modifications du contexte réglementaire, le marché du logement a connu 
d’importants bouleversements depuis cinq ans et les bilans successifs ont montré que les 
objectifs du PLH n’étaient pas atteints. 
Alors que l’objectif annuel de construction était fixé à plus de 5000 logements, tous types de 
logements compris, le niveau moyen de construction n’a pas excédé 3600 logements. La 
reprise sensible enregistrée en 2005 ne semble pas en mesure de répondre totalement aux 
besoins locaux puisqu’elle est en partie imputable au développement des produits fiscaux 
« De Robien », dont les loyers lors de leur mise sur le marché paraissent a priori trop élevés 
pour être accessibles à la majorité des ménages. 

La production de logements locatifs sociaux publics semble conforme aux objectifs. 
L’analyse des chiffres démontre cependant que l’offre nouvelle en logements sociaux connaît 
un développement modeste. Le renouvellement urbain représente 30 % de la production. 
Depuis 2005, le parc locatif destiné aux étudiants connaît également une montée en charge 
significative qui influe sensiblement sur les bilans, mais dont la portée sera limitée par les 
opérations de restructuration du parc existant. 

Le bilan de mise en œuvre de l’article 55 de la loi Solidarité - Renouvellement Urbain est 
contrasté, mais force est de constater qu’en moyenne le rythme de construction de 
logements sociaux reste inférieur de moitié au rythme de construction général. Il en résulte 
un déficit en logements sociaux qui a tendance à s’aggraver, sauf sur quelques secteurs du 
fait d’une forte mobilisation communale. 

Ce faible développement de l’offre locative sociale est d’autant plus préoccupant que : 

• Les loyers de relocations dans le parc privé ont augmenté de 28 % sur la période 
1998/2004 limitant considérablement les possibilités à son accès, 

• 32 % des ménages de la CUB ont des revenus inférieurs à 60 % des plafonds PLUS, 
• Plus de 30 000 ménages sont en demande de logements auprès des bailleurs 

sociaux (exploitation du numéro unique par l’Aurba). 

Malgré une remise sur le marché importante de logements vacants, la situation du parc privé 
nécessite une intervention communautaire significative. Ce parc est relativement ancien (50 
% des logements construits avant 1948) et plus de 62 % des locataires ont des ressources 
inférieures aux plafonds PLUS. Les propriétaires occupants éligibles aux aides de l’ANAH 
représentent 20 500 ménages et sont concernés par les questions d’adaptation du logement 
au vieillissement. 
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1.3 Des points de repère sur les besoins en logement. 

Les services de l’Etat ont lancé en 2004, une étude sur la définition des besoins en logement 
au niveau de la Gironde et de l’Aquitaine.  

Cet outil permet notamment : 

• de constituer une base partagée des situations territoriales. Des profils de territoires 
en terme de dynamique de marché de l’habitat ont été mis en évidence. Chaque 
communauté de communes et chaque pays a été identifié et classé selon son profil, 

• de venir en appui des politiques plus fines développées localement en les resituant 
dans le contexte départemental et régional. 

La méthode adoptée par le bureau d’études CODRA permet ainsi d’évaluer les besoins en 
logements à l’horizon 2010 en se basant sur la moyenne des deux hypothèses suivantes : 

• une hypothèse au fil de l’eau des besoins en logements qui permet d’estimer la 
production nécessaire minimale sur la base de la croissance constatée entre les deux 
RGP de 1990 et 1999, 

• une hypothèse haute établie à partir du taux de croissance théorique calculée sur la 
base de l’évolution estimée sur la période 1999-2004 au vu notamment des 
constructions réalisées et d’un certain nombre d’hypothèses sur l’évolution de la taille 
des ménages. 

Sont ainsi appréhendés, les besoins en logements par rapport aux phénomènes de 
croissance démographique, de desserrement des ménages, de renouvellement du parc et de 
fluidité du marché avec une ventilation par grandes catégories de logements. 

Les objectifs pour la CUB ainsi mis en évidence par l’étude CODRA, sont très proches des 
objectifs du PLH. 
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L’utilisation rétrospective du parc 1990-1999 

CUB - 4 686 logements construits par an après 1990 (INSEE) 

Renouvellement 
du parc 

Desserrement des 
ménages 

Résidences 
Secondaires et 

Logements Vacants 

Effet 
démographique 

807  2 223  -119  1 775 

17,2%  47,4%  -2,5%  37,9% 

GIRONDE - 8 395 logements construits par an après 1990 (INSEE) 

1 705 3 585 10 3 095 

20,3%  42,7%  0,1%  36,9% 

AQUITAINE - 18 119 logements construits par an après 1990 (INSEE) 

3 612  9 174  670  4 663 

20%  50,6%  3,7%  25,7% 

L’évaluation des besoins annuels à l’horizon 2010 

CUB - 5 728 logements par an à l’horizon 2010 

Renouvellement 
du parc 

Desserrement des 
ménages 

 Fluidité  Effet 
démographique 

821  2 553  415  1 939 

14,3%  44,6%  7,2%  33,9% 

GIRONDE - 12 705 logements par an à l’horizon 2010 

1 779  4 584  1 223  5 119 

14%  36,1%  9,6%  40,3% 

AQUITAINE - 28 440 logements par an à l’horizon 2010 

3 697  11 945  3 697  9 101 

13%  42%  13%  32% 
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Quelques éléments de cadrage de l’étude CODRA : 

Les faits remarquables de l’évolution démographique

La population 1999 %90-99 annuel 2004 %99-04 annuel
Bordeaux 215 363 0,26% 216 830 0,17% 

CUB 659 998 0,62% 674 507 0,55% 
Gironde 1 287 334 0,66% 1 339 749 1,00% 

Source : INSEE 1999 

La taille des ménages Taille 1990 Taille 1999 %99-04 
Bordeaux 2,03 1,89 -0,81% 

CUB 2,41 2,24 -0,82% 
Gironde 2,57 2,39 -0,81% 

Source : INSEE 1999 

Le profil des ménages 

Profil des ménages au 
regard des plafonds 

d’accès aux logements 
sociaux 

Revenus 
imposables <60% 

plafonds HLM 

Revenus 
imposables entre 

60% et 100% 
plafonds HLM 

Revenus 
imposables 

>100% plafonds 
HLM 

Total 

Nombre % Nombre % Nombre % Nombre 
CUB 101 480 32,1% 88 295 27,9% 86 023 27,2% 316 454 

Gironde 180 039 30,9% 167 343 28,8% 181 694 31,2% 581 723 
Source : Filocom 2003 - DRE 

La dynamique de construction récente 

La dynamique de 
construction 

Moyenne 
annuelle 92-98 

Moyenne 
annuelle 99-03 

Part du collectif Augmentation 
du rythme 

Bordeaux 943 1 061 88,7% X 1,1 
CUB 3 645 3 769 58,6% X 1,03 

Gironde 7 181 9 054 33,5% X 1,3 
Source : Sitadel de 1992 à 2003 

Le parc locatif social 

Le rythme de production 
de logements sociaux 

Nombre de 
logements 
sociaux en 

1999 

LS99/RP99 

Nombre de 
logements 
sociaux en 

2003 

LS03/RP03 

Rythme 
annuel de 
production 

99-03 
Bordeaux  15 093 13,3% 16 398 13,6% 326 

CUB 53 773 18,2% 57 261 18,1% 872 
Gironde 66 079 12,2% 71 438 12,3% 1 340 

Source : EPLS 1999 et 2003 

Les potentialités du parc existant 

Propriétaires 
occupants 

Propriétaires 
bailleurs 

Total des résidences 
principales 

Classement cadastral 7 
à 8 par statut 
d’occupation Nombre  % Nombre  % Nombre  % 

CUB 3 631 2,6% 5 629 5,1% 9 893 3,1% 
Gironde 17 607 5,5% 13 047 7,8% 34 236 5,9% 

Source : Filocom 2003 

La vacance 

Nombre de logements 
vacants 

Dont classement 
cadastral 7 à 8 

Dont vacants de plus 
de 2 ans 

La 
vacance 

Nombre  % Nombre  % Nombre  % 
CUB 27 248 8,6% 3 481 12,8% 8 892 32,6% 

Gironde 56 639 8,1% 12 236 21,6% 25 536 45,1% 
Source : Filocom 2003 - DRE 
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Le présent porter à connaissance de l’Etat est traité sous forme de fiches thématiques 
reprenant l’ensemble des enjeux liés à l’habitat sur le territoire tout en insistant sur les points 
qui devront nécessairement être développés ou actualisés. Seront ainsi abordés les thèmes 
de l’habitat privé, du Plan Départemental d’Actions pour le Logement des Personnes 
Défavorisées, des populations spécifiques (gens du voyage, personnes âgées et personnes 
handicapées, jeunes et étudiants), le développement du parc public et le renouvellement 
urbain. L’enjeu essentiel de la mise en conformité du Programme Local de l’Habitat de la 
CUB est de le rendre encore plus opérationnel au travers d’un programme d’actions 
territorialisé qui viendra préciser les objectifs et résultats attendus, les leviers et moyens 
mobilisés, ainsi que les engagements des différents acteurs concernés (intercommunalité, 
communes,…) et leur coordination.  
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2) DES INTERVENTIONS CIBLEES 
2.1 LE PARC PRIVE 

      2.1.1 Etat des lieux 

2.1.1.1 UN PARC ANCIEN IMPORTANT

Le parc locatif privé héberge en 2001 plus de 102 000 ménages, et son importance justifie 
une connaissance approfondie de ses caractéristiques et des conditions de son occupation. 

Nombre de résidences 
principales (RP) 

Nombres de logements 
locatifs privés  

% parc locatif privé / RP  

Bordeaux 113 172 60 263  53,2%  

CUB 304 486 102 775 33,8% 

Gironde 561 593 154 546 27,5% 

Source : DGI - Filocom 2001  

On constate aussi que les logements sont globalement très anciens, la ville de Bordeaux 
possédant un parc privé à la fois très important et très ancien. 

 Avant 1948 Entre 1948 et 1988 Après 1988 

Bordeaux 66,8% 18,4% 14,9% 

CUB  49,3% 30,0% 20,7% 

Gironde  52,3% 29,1% 18,6% 

Source : DGI - Filocom 2001  

Ce parc est également inconfortable pour une faible part, mais le volume de logements 
concernés est significatif. 

Un élément de confort au moins est 
manquant 

Deux éléments de confort au moins sont 
manquants 

Bordeaux 6 072 11,1% 1 093 2,0% 

CUB  8 885 9,6% 1 421 1,5% 

Gironde 23 570 16,6% 2 794 2,0% 

Source : DGI - Filocom 2001  

2.1.1.2 DES LOYERS EN HAUSSE RAPIDE

Bien que le parc soit globalement très ancien et pour partie inconfortable, les loyers pratiqués 
sur la CUB sont relativement élevés. En effet, ces derniers ont rattrapé et dépassé depuis le 
1er janvier 2003, le loyer moyen constaté sur l’ensemble de la dizaine d’agglomérations 
concernées par l’enquête DGUHC – Aurba. Les relocations ainsi que l’indexation des loyers 
selon l’I.C.C. ont contribué pour l’essentiel à la hausse moyenne des loyers.  
Le prix moyen du m² s’établit désormais à 7,3 € /m², soit 62% au-dessus du loyer plafond (au 
1/1/05) en PLUS.  
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Communauté Urbaine de
Bordeaux

Ensemble des onzes
agglomérations de
province soumises à
enquête : Aix, Besançon,
Bordeaux, Brest, Grenoble,
Lille, Lyon, Nancy,
Rennes, Strasbourg,
Toulouse

Source : Enquête loyers DGUHC / Aurba  

Loyer moyen pratiqué 
au 01/01/05 

Loyer plafonds en PLUS 
au 01/01/05 

Loyer plafonds en PLS 
au  01/01/05 

Loyers plafonds en PLI 
(zone II) au 01/01/05 

7,3 € /m² 4,54 € /m² 6,81 € /m² 7,74 € /m² 

2.1.1.3 UNE OCCUPATION POURTANT SOCIALE

Les ménages logés dans le parc privé sont pourtant extrêmement modestes puisque près de 
62% d’entre eux, soit 64 000 ménages ont des revenus inférieurs aux plafonds de 
ressources HLM (plafonds PLUS). Le risque est que ce parc ne devienne de moins en moins 
abordable si rien n’est entrepris. 

Par ailleurs, une part non négligeable des propriétaires occupants de logements anciens (au 
sens de l’ANAH, c’est à dire de plus de 15 ans) dispose également de faibles revenus. On 
estime ainsi, que 17% d’entre eux, soit tout de même 20 500 ménages, seraient éligibles aux 
aides de l’ANAH. 

L’ancienneté des logements, leur vétusté mais également les faibles revenus de certains des 
occupants ne leur permettant pas d’entreprendre les travaux de réhabilitation nécessaires, 
peuvent être à l’origine de situations d’habitat indigne.  
Afin de pouvoir évaluer l’importance de ces situations, la méthode de repérage du Parc Privé 
Potentiellement Indigne (PPPI) développée par le bureau d’étude Square à la demande de la 
DGUHC procède, au croisement des revenus des ménages du parc privé (propriétaires 
occupants et locataires) avec la catégorie cadastrale des logements.  
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Ainsi, la population observée est celle des ménages habitant : 

• un logement classé en catégorie cadastrale 6 (logement ordinaire) dont les revenus 
annuels imposables sont inférieurs à 30% des plafonds de ressources HLM ; 

• un logement classé en catégorie cadastrale 7 ou 8 (logement médiocre ou très 
médiocre) dont les ressources annuelles imposables sont inférieures à 60% des 
plafonds de ressources HLM. 

Cette méthode ne permet cependant de fournir que des indicateurs d’alerte et nécessite 
obligatoirement une confrontation de ce pré-repérage avec l’ensemble des autres sources 
disponibles auprès des acteurs locaux. 
Selon cette méthode, on dénombre ainsi un volume très significatif de logements relevant du 
PPPI notamment en locatif.  

 Bordeaux CUB Gironde 

Nombre de 
logements 

% / 
Résidences 
Principales

Nombre de 
logements 

% / 
Résidences 
Principales

Nombre de 
logements 

% / 
Résidences 
Principales

PPPI en 2003 12 685 10,26%  22 898 7,23% 54 366 9,31% 

dont Propriétaires 
Occupants 

1 900 6 557 21 526 

dont Locataires 
Privés 

10 358 15 321 28 492 

Source : METATTM – FILOCOM 2003 d’après DGI  

En termes de repérage effectif de situations d’habitat indigne, effectué sur le territoire 
communautaire notamment par le Service Communal d’hygiène et de Santé de Bordeaux 
(qui n’intervient cependant pas sur la totalité des communes), le bilan du PDALPD fait 
apparaître, sur les années 2003/2005, un nombre de constats d’infraction au Code de la 
Santé Publique ou Règlement Sanitaire Départemental de l’ordre de 550 et 19 arrêtés 
d’insalubrité, principalement sur Bordeaux. 
Les Points Relais Logement, dans leur exploitation de l’observatoire de la demande très 
sociale, ont pour leur part relevé sur le territoire de la Communauté Urbaine que sur 876 
demandes de logement en 2005, 61 étaient motivées par l’insalubrité du logement occupé et 
112 par l’inconfort du logement. 
Enfin, les signalements de logements présentant du plomb accessible, qui ont donné lieu à 
ouverture de 355 dossiers en DDE depuis 2002 (dont 21 cas de saturnisme infantile), ont 
concerné pour 25% le territoire de la CUB et principalement Bordeaux. 

Comme de nombreux PLH, le PLH de la CUB, en vigueur, s’il comportait des données 
relatives au parc privé de logements, ne prenait qu’insuffisamment en compte la dimension 
de ce parc et les moyens à mettre en œuvre pour l’améliorer et le développer. 
Singulièrement, le PLH avait identifié 28 copropriétés importantes, présentant des 
dysfonctionnements ou des signes de fragilité, et hiérarchisé des préconisations 
d’interventions ou de veille. Deux de ces copropriétés font aujourd’hui l’objet d’OPAH, une 
troisième a bénéficié d’un diagnostic approfondi à l’issue duquel un plan d’action sur le bâti et 
les espaces extérieurs a été élaboré. 

Compte tenu de ces éléments, il apparaît clairement que les opérations programmées 
d’amélioration de l’habitat lancées sont limitées en nombre et en périmètre et répondent 
insuffisamment aux besoins. 
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A ce jour, n’ont été lancées que trois opérations :

• l’OPAH RU de Bordeaux, centre historique a été engagée par convention  signée 
le 18/07/2003 pour une durée de 5 ans. Après un démarrage progressif, cette 
opération commence à porter ses fruits et démontre l’intérêt d’une animation de 
qualité 

Objectifs sur 5 ans Réalisations 
Propriétaires Occupants 50 14
Loyers Libres 485 110
Loyers Intermédiaires 65 66
Loyers Conventionnés 145 50
PST 65 20

• l’OPAH copropriétés dégradées de Talence Thouars, portant sur 3 résidences  a 
été engagée en fin d’année 2005 pour 3 ans . 

• l’OPAH copropriété dégradée de Lormont Hautefort démarrera au second 
semestre 2006. 

2.1.2 Perspectives et enjeux

 Les objectifs du Plan de Cohésion Sociale, repris dans la convention de délégation, pour la 
période 2006-2008 sont ambitieux.  

Bilan 
2001 - 2005 (moyenne annuelle)

Objectifs PCS 2006 - 2008 
(moyenne annuelle)

Loyers maîtrisés 147 373 
Habitat indigne 20 82 
Vacants remis sur le marché 282 328 

  
Loyers libres 
(hors PCS) 529 133 * 

* Les 133 logements en loyers libres sont  inscrits dans la convention de délégation de compétence au titre de la mixité sociale 
des opérations, pour tenir compte des engagements inscrits dans la convention de l’OPAHRU de Bordeaux, et des projets en 
diffus liés au programme PST principalement. 

L’importance des besoins et la nécessité de mobiliser des moyens justifie l’engagement 
rapide de nouvelles opérations thématiques. 
Consciente de l’enjeu, la Communauté Urbaine de Bordeaux a d’ores et déjà confié à un 
bureau d’études une étude de repérage et de qualification des copropriétés privées de plus 
de 20 logements. Elle achève, par ailleurs un diagnostic préalable à la mise en œuvre d’un 
Programme d’Intérêt Général ciblé sur le développement de l’offre locative à loyers maîtrisés 
et la lutte contre le mal logement qui s’intéressera au gisement que constituent les logements 
vacants: ce dispositif devrait permettre, grâce à une animation dynamique, d’intervenir 
prioritairement sur les quartiers et communes dont les études et le CD Rom habitat privé, ont 
montré l’importance du potentiel. 
La problématique du « mal logement » et plus généralement de l’habitat indigne mérite une 
attention particulière qui nécessite d’affiner les pré-repérages existants pour construire les 
partenariats pertinents, associant les communes, les services d’hygiène, les associations et 
acteurs institutionnels dont les services de l’Etat. En ce qu’elle concerne le plus souvent les 
personnes défavorisées, la lutte contre l’habitat indigne figure au nombre des actions du 
PDALPD, que la Communauté Urbaine de Bordeaux devra développer.  
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2.2 LE PLAN DEPARTEMENTAL D’ACTION POUR LE LOGEMENT DES 
PERSONNES DEFAVORISEES 

L’articulation entre le Programme Local de l’Habitat et le Plan Départemental d’Actions pour 
le Logement des Personnes Défavorisées a été réaffirmée dans le décret du 4 avril 2005. 
Dans sa partie diagnostic, le PLH doit comprendre l’analyse des besoins répertoriés dans le 
cadre du PDALPD. 
Le document d’orientation indique les principes retenus pour répondre aux besoins et, 
notamment, à ceux des personnes mal logées, défavorisées ou présentant des difficultés 
particulières. Il doit également préciser les axes principaux susceptibles de guider les 
politiques d’attribution des logements locatifs sociaux. 
Le programme d’actions indique les objectifs quantifiés et la localisation de l’offre nouvelle de 
logement et d’hébergement dans chaque secteur géographique. 

Lors du comité de pilotage du 20 mai 2005, l’Etat et le Conseil Général ont décidé d’engager 
la révision du Plan Départemental. 
Il convient de refonder le Plan en recherchant les moyens d’une réelle effectivité du droit au 
logement et d’une plus grande efficacité en particulier à travers : 

• La construction d’un dispositif simplifié, plus lisible et opérationnel à partir d’un 
diagnostic partagé par les partenaires de la mise en œuvre du Plan, 

• La territorialisation du Plan à travers les politiques locales de l’habitat, 
• Sa prise en compte dans le cadre de la délégation des aides à la pierre, 
• La recherche de réponses aux problématiques d’accès au logement non résolues, 

notamment en matière de sortie d’hébergement et de développement d’un parc 
adapté. 

La modification du PLH  coïncide avec la révision du PDALPD. Elle permettra donc une 
meilleure prise en compte des objectifs du plan et une territorialisation complète des actions.  

Cette articulation est donc un des grands enjeux de la modification du PLH, d’autant 
plus que la délégation des aides à la pierre comporte des objectifs spécifiques de 
production d’une offre nouvelle pour les publics en cumul de difficultés dans l’accès 
au logement. 

2.2.1 Etat des lieux 

Principal pôle urbain du département, la Communauté Urbaine est le lieu de résidence d’une 
majorité des ménages à revenus modestes : 

• 32% des ménages de la CUB ont des revenus inférieurs à 60 % des plafonds PLUS, 
• 64 % des allocataires CAF de Gironde bénéficiaires de minima sociaux résident sur la 

CUB, 
• 60% des aides du Fonds de Solidarité Logement en Gironde concernent des 

ménages résidant dans la CUB. 
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L’offre locative très sociale et d’hébergement est concentrée sur l’agglomération, et plus 
particulièrement sur la commune de Bordeaux : 

 Logements très 
sociaux - parc 

public  
(1) 

Logements 
bénéficiant d’une aide 
à la gestion locative 

(2) 

Logements 
d’urgence 

bénéficiant de l’ALT 
(3) 

Places d’hébergement 
d’urgence hors période 

hivernale 
(4) 

CUB 1676 428 448 243 
Dont Bordeaux 754 257 372 210 
Part de la CUB 
dans le département 70 % 79 % 81 % 92 % 

(1) PLAI, PLATS, PLALM. Parmi les 1 676 logements financés, 843 sont des logements foyers  
(2) Sous-location et parc géré par l’AIVS 
(3) ALT 2005 
(4) Plan d’hébergement d’urgence 2005 

L’offre existante pourtant diversifiée ne répond pas complètement aux besoins exprimés et 
l’insuffisance d’offre locative adaptée ne permet pas de désengorger efficacement ces 
structures. 

• Allocation logement temporaire : 

Les durées de séjour dans le parc conventionné ALT s’allongent, comme en témoignent les 
données issues de l’observatoire de l’hébergement d’urgence et temporaire (outil du 
PDALPD animé par le CAIO) 

Sorties ALT Durée de séjour > à 6 mois Durée de séjour < à 30 jours 
Sur 1 416 ménages sortis du 
dispositif ALT en 2004 

16 % 49 % 

Sur 1 629 ménages sortis du 
dispositif ALT en 2003 

12 % 61 % 

• Besoins spécifiques : 

Parmi les besoins spécifiques, un enjeu a été identifié en matière d’accès au logement des 
familles nombreuses, composées de 4 enfants et plus. En effet, même si cette demande est 
quantitativement faible, elle est plus difficile à satisfaire et l’absence de réponse adaptée 
génère de graves dysfonctionnements (sur-occupation, problèmes socio-éducatifs, santé…).  
La convention de délégation des aides à la pierre fixe un objectif pour la production de 
grands logements (T5 et plus) à hauteur de 5 à 10 % de l’offre financée en PLUS-PLAI 
annuellement (soit entre 45 et 90 logements). 

• PLAI : diffus, maisons relais, résidences sociales : 

Les volumes annuels de production de l’offre financée en  PLAI (logements en diffus et 
structures type résidences sociales et maisons relais) sont très faibles. 

Offre PLAI financée 2002 2003 2004 2005 
Logements diffus Gironde 30 16 28 41 

dont CUB 20 11 22 22 
Structure (résidences sociales, maisons relais)   15 (1) 117 (2)

(1) Bordeaux - maison relais 
(2) Bordeaux - Résidence sociale – FTM Médoc 

La convention de délégation fixe les objectifs suivants pour 2006 : 
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• 30 PLAI logements diffus, 
• 40 PLAI maisons relais / résidences sociales. 

Par ailleurs il est prévu la création de 120 places en maisons relais / résidences sociales sur 
la période 2006/2008. 

• Places d’hébergement d’urgence : 

La production annuelle de logements d’urgence (financés en investissement sur la ligne 
d’urgence) est faible, mais l’année 2005 a toutefois vu aboutir 3 projets importants. La 
création de places nouvelles d’hébergement d’urgence peut également s’effectuer par la 
mobilisation de logements existants, sans opération d’investissement. 

2003 2004 2005 
Logements d’urgence 
financés  
(ligne d’urgence) 

7 (1) 8 (2) 36 (3) 

(1) Talence 
(2) Bordeaux (réhabilitation de logements ALT existants) 
(3) Bordeaux – 93 places 

La convention de délégation fixe un objectif de création de 120 places d’hébergement sur la 
période 2006/2008. 

2.2.2 Perspectives et enjeux 

Afin d’apporter des solutions efficaces à la question du logement des personnes 
défavorisées, il convient dans un premier temps de développer le partenariat entre l’Etat, le 
Conseil Général et la CUB à l’occasion de la révision du PDALPD. Ce partenariat devrait 
permettre une meilleure appropriation des objectifs et des actions par la collectivité facilitant 
le processus de territorialisation, et se concrétiser ainsi de façon opérationnelle avec les 
acteurs notamment associatifs du logement des personnes défavorisées. La mise en œuvre 
du Plan doit faire l’objet d’un suivi et d’une évaluation régulière en lien avec l’observatoire du 
PLH. 

Sans anticiper sur la révision en cours, il paraît nécessaire de décliner dans le PLH  quelques 
actions de fond : 

• Développer et adapter l’offre de logements à destination des familles cumulant 
difficultés économiques et sociales et nécessitant un logement adapté, familles 
nombreuses … Pour ce type de parc l’enjeu ne porte pas seulement sur le volet 
production. En effet, cette production de logements adaptés destinés aux familles en 
grande difficulté doit s’accompagner de la mise en place de modes de gestion 
adaptés et d’un accompagnement social spécifique, 

• Mieux répartir l’offre de type résidences sociales / maisons relais et les logements 
d’urgence au sein de la CUB, en développant ce parc en dehors de la ville centre, 

• Lutter contre l’habitat indigne des locataires dans le parc privé et des propriétaires 
occupants, 

• Accompagner la sédentarisation des gens du voyage. 
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 2.3 LES POPULATIONS SPECIFIQUES 

2.3.1 Les gens du voyage 

Le décret n°2005-317 du 4 avril 2005 précise que le  Programme Local de l’Habitat doit 
prendre en compte les besoins des personnes mal logées, défavorisées ou présentant des 
difficultés particulières dans le cadre des dispositions du Plan Départemental d’Action pour le 
Logement des Personnes Défavorisées. Les gens du voyage font partie intégrante de ces 
publics, et la réflexion sur ce thème est impérative dans le cadre d’un PLH afin de répondre à 
la fois aux besoins des gens du voyage sédentarisés sur le territoire dans des conditions de 
logement souvent indignes et d’accompagner la mise en œuvre du Schéma Départemental 
pour ce qui concerne les aires d’accueil et de grand passage. 

2.3.1.1 ETAT DES LIEUX

Le Schéma Départemental des Gens du Voyage établi en 2003 a pointé des besoins 
multiples sur la CUB en terme d’accueil et de passage (arrêt, petit passage, grand passage).  
A l’augmentation significative des arrêts de groupes importants sur des sites inadaptés 
(Campus et Lac notamment), liée à la faiblesse du nombre de places proposées dans 
l’agglomération, s’ajoutent de nombreux mouvements d’errance sur le territoire. 

Afin de répondre à cette situation, le Schéma préconisait la création de 360 places sur 13 
aires d’accueil (Bègles, Villenave-d’Ornon, Gradignan, Pessac, Mérignac, St-Médard-en-
Jalles, Le Haillan/Eysines, St-Aubin-de-Médoc, Bruges, Parempuyre/CDC Médoc Estuaire, 
Bordeaux Nord, Rive Droite, Presqu’île d’Ambés). 

Il préconise par ailleurs la réalisation de 2 aires de grand passage (CUB Nord – zone de 
Bordeaux Nord pour 200 places et CUB Ouest pour 200 places), afin de répondre aux 
besoins d’accueil sur des périodes courtes (quelques semaines au cours de l’été) de groupes 
plus importants, qui à défaut d’offre organisée utilisent également des sites inadaptés. 

Ces prescriptions devaient faire l’objet d’une réalisation ou d’un commencement d’exécution 
avant le mois de mai 2005, mais tous les projets concernés ont bénéficié de la prorogation 
de délai arrêtée au 22 mai 2007. 

L'aire pressentie sur Bordeaux Bastide devait être réalisée en articulation avec les 
communes de Lormont/Cenon/Floirac/Bouliac et Artigues. Pour répondre à la dynamique de 
projet engagée par les communes de Cenon et d’Artigues la commission consultative 
départementale des gens du voyage a validé le principe de la réalisation d'une aire 
supplémentaire de 16 places.  

Au premier semestre 2006, l’état de réalisation est le suivant :

• 126 places sont mises en service (4 aires) 
• 206 places font l’objet d’une réflexion préalable ou d’un projet en cours de définition 

(8 aires) 
• 54 places ne sont pas encore localisées (2 aires) 
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Etat d’avancement des projets :  

Secteur Places Localisation Observations 
AIRE DE GRAND PASSAGE 

CUB Nord 200  Ni site ni maître d’ouvrage 
identifiés 

CUB Ouest 200  Ni site ni maître d’ouvrage 
identifiés 

AIRE D'ACCUEIL 
CUB Sud 24 Bègles Aire ouverte 
CUB Sud 30 Villenave-d’Ornon Aire en projet 
CUB Sud 24 Gradignan Absence de projet connu 
CUB Sud Ouest 16 Pessac Aire en projet 
CUB Sud Ouest 48 Mérignac Aire ouverte 
CUB Nord Ouest 30 St-Médard-en-Jalles Aire ouverte 
CUB Nord Ouest 24 Le Haillan Aire ouverte 
CUB Nord Ouest 16 St-Aubin-de-Médoc Aire en projet 
CUB Nord 26 Bruges Aire en projet 
CUB Nord 32 Parempuyre Aire en projet 
CUB Nord 30 Bordeaux Aire en projet 
CUB rive droite 30 Bordeaux-Bastide Absence de projet connu 
CUB rive droite 16 Cenon Artigues Aire en projet 
Presqu’Ile d’Ambès 30  Aire en projet 

AIRE DE PETIT PASSAGE 
CUB Nord Ouest 10 Le Taillan-Médoc Absence de projet connu 

2.3.1.2 PERSPECTIVES ET ENJEUX

� Accompagner la réalisation des aires actuellement en projet 

Il s’agit de faciliter et accompagner la réalisation des 8 aires pour lesquelles des projets sont 
en cours de définition, en tenant compte de l’échéance de mai 2007 qui constitue une date 
limite pour le financement État, suite à la prolongation de 2 ans du délai de mise en œuvre 
du schéma. 

� Localiser et réaliser les 2 aires d’accueil aujourd’hui non identifiées 
(Gradignan, Bordeaux Rive Droite) 

� Prendre en compte la dimension intercommunale du Grand Passage et 
identifier les terrains mobilisables sur des durées courtes au Nord et à l’Ouest 
de l’agglomération 

Concernant les 400 places réparties sur les deux aires de grand passage (CUB Nord et CUB 
Ouest), préconisées dans le Schéma Départemental, aucun dispositif n’existe à ce jour, alors 
même que les aménagements et investissements à réaliser sont très légers au regard de ce 
qui est nécessaire sur les terrains d’accueil à proprement parler, que les terrains ne seraient 
mobilisés que sur une durée courte chaque année, et que des systèmes de gestion souples 
peuvent être proposés. 
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Une recherche foncière a été menée sur le territoire afin de localiser des terrains 
susceptibles d’accueillir une aire de grand passage, mais n’a pas suscité d’échos. Cette 
première recherche faisait pourtant apparaître l’existence de terrains aujourd’hui non utilisés, 
sur des emprises très largement supérieures aux surfaces nécessaires à l’implantation d’une 
aire de grand passage, et partiellement mobilisables à court terme, même si leur vocation 
peut évoluer ultérieurement dans le cadre de projets d’activité économique  

L’enjeu est donc aujourd’hui de poursuivre cette recherche foncière et en 
conséquence de proposer des sites. 
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2.3.2 L’habitat des gens du voyage sédentarisés 

2.3.2.1 ETAT DES LIEUX

Le Programme Local de l’Habitat avait identifié des enjeux de traitement de sites de 
sédentarisation dans des conditions d’habitat indigne, sur des secteurs parfois 
inconstructibles.  
Quatre sites ont été identifiés dans un avenant au PLH validé en 2001 : 

• Blanquefort (secteurs du Petit Lacanau et de Queyron), 
• Eysines (secteur Carés), 
• Le Taillan-Médoc (secteur du Chay). 

Plusieurs démarches d’ « étude-action » sont en cours, dans le cadre de Maîtrises d’Oeuvre 
Urbaine et Sociale sous le pilotage des communes et en partenariat avec l’ensemble des 
acteurs concernés, sur les sites suivants :  

• Le Taillan-Médoc (63 ménages concernés sur les secteurs du Chay et Ardilliers). Les 
travaux de la MOUS ont débuté en janvier 2004. La programmation et les contraintes 
du site (quartier du Chay) conduiront à réaliser plusieurs opérations d’habitat adapté 
(PLAI, terrains familiaux) de manière étalée dans le temps. En juillet 2006, deux 
premières opérations de PLAI (environ 8 logements) sont en cours de montage. Un 
des enjeux est l’identification, dans le cadre de l’étude pré-opérationnelle 
d’aménagement du secteur pilotée par la CUB, des parcelles pouvant accueillir les 
opérations suivantes de relogement. 

• Blanquefort (42 ménages concernés sur le secteur du Petit Lacanau). Les travaux de 
la MOUS ont débuté en 2004. En juin 2006, une opération d’environ 30 PLAI sur le 
site est en cours de définition en lien avec les familles ; le passage à la réalisation 
opérationnelle suppose notamment une maîtrise du foncier qui n’est actuellement que 
partielle. 

• Mérignac (réalisation d’une étude sur le lieu dit « Les Landes de Bellevue »). Une 
étude a été engagée par la commune en janvier 2005 ; elle a abouti en juin 2006 à 
l’élaboration de 4 scénarii possibles dont celui d’une régularisation des implantations 
actuelles avec un projet de réaménagement du site. Le choix de ce scénario reste à 
valider sachant qu’il implique une révision du PLU.

• Ambarès-et-Lagrave (lancement d’une démarche par la commune). La commune 
s’engage dans une démarche de MOUS qui devrait démarrer à la rentrée 2006. La 
commune se caractérise par une forte implantation des gens du voyage (8 à 10 % de 
la population). Beaucoup de familles sont dans une situation de grande précarité et 
sont réparties sur plusieurs sites. 

Enfin, la commune d’Eysines comporte également plusieurs sites d’implantations de gens du 
voyage, principalement le Plateau de Cares. Une démarche est à engager pour apporter des 
réponses en terme d’habitat adapté, la création de l’aire d’accueil intercommunale du Haillan 
ne pouvant être qu’une réponse temporaire à l’accueil de ces familles.  

2.3.2.2 PERSPECTIVES ET ENJEUX

Les premiers projets passent d’une phase pré-opérationnelle (étude des besoins, définition 
du projet) aux premières réalisations. L’enjeu premier est de maintenir la mobilisation et le 
partenariat des maîtres d’ouvrage et acteurs, pour accompagner la réalisation de ces 
premiers projets en adéquation avec les besoins identifiés lors des premières étapes. 
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Ultérieurement, la capitalisation de ces premières expériences sera utile à la poursuite des 
projets déjà enclenchés et à la mise en œuvre de démarches complémentaires, notamment 
à Eysines. 
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2.3.3 Les personnes âgées et les personnes handicapées 

2.3.3.1 ETAT DES LIEUX

• Les personnes âgées : 

Aujourd’hui, les personnes âgées de plus de 60 ans représentent 19% de la population sur la 
CUB. On retrouve d’ailleurs cette proportion sur le centre de Bordeaux, mais certaines 
communes comptent parfois, près d’un quart de personnes âgées de plus de 60 ans dans 
leur population, comme Bruges, Le Bouscat, Talence ou Bègles…(source RGP 1999) 

Dans cette classe d’âge, 69% sont propriétaires, 16% locataires du parc public et 15% 
locataires du parc privé (source Filocom 2001). 

On note une très grande stabilité résidentielle, puisque 77% des 60 ans et + sont restés dans 
le même logement et 85% dans la même commune entre 1990 et 1999. 

Le Schéma Gérontologique départemental signé en 2003 et portant sur la période 2003-
2007, permet de cerner le niveau et l’évolution des besoins sociaux et médico-sociaux de la 
population et de déterminer les perspectives et les objectifs de développement de l’offre en 
direction des personnes âgées.  
Le schéma recense notamment l’offre en hébergement sous ses différentes formes : 
maisons de retraite, établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
(Ehpad) unités de soins de longue durée (Usld) et logements-foyers.  
Ainsi en 2002, le taux moyen d’équipement en maison de retraite, Ehpad et Usld sur 
l’ensemble de la CUB est nettement plus faible notamment à Bordeaux qu’au niveau du 
département. 

CUB 
Ouest 

CUB Sud-
Ouest 

CUB Rive 
droite 

Bordeaux Gironde 

Taux d’équipement 2002 
(lits/1000 personnes de 75 ans et +)

84,6 137,8 100,7 82,0 108,8 

Selon le schéma, 1037 nouvelles places seraient nécessaires, notamment sur le secteur 
ouest de la CUB, sur la rive droite et sur Bordeaux, qui bien qu’étant le seul territoire en 
Gironde qui ne devrait pas observer d’augmentation de la population âgée dans les années à 
venir doit combler un retard important en équipement. 

CUB 
Ouest 

CUB Rive 
droite 

Bordeaux 

Nombre de places à créer à l’horizon 
2007 

522 195 320 

• Les personnes handicapées : 

Le Schéma Départemental des Etablissements et Services pour Adultes Handicapés validé 
en 1998, avait pour premier objectif de faire le point sur la prise en compte du handicap, 
notamment par l’intermédiaire de structures collectives adaptées, ainsi que de rapprocher les 
nombreux acteurs institutionnels et associatifs oeuvrant pour l’intégration des handicapés 
dans notre société. L’extrême diversité des situations, et donc des solutions à apporter, est 
un des facteurs déterminants pour la mise en œuvre d’une politique de prise en compte du 
handicap. 
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2.3.3.2 PERSPECTIVES ET ENJEUX

� Un enjeu majeur d’adaptation des logements banalisés existants 

A l’horizon 2030, avec une croissance de l’ordre de 70%, les 65 ans et plus représenteront 
36% de la population totale contre 19% aujourd’hui. L’étude de l’Aurba/Habitat-Opus-APG 
« Vieillir dans la métropole bordelaise » estime ainsi que la tranche d’âge des 65 ans et plus 
connaîtra un gain de 89 000 personnes d’ici 2030. Malgré les progrès de la médecine, il 
faudra parallèlement faire face à de forts taux de dépendance et prévoir en conséquence, 
l’adaptation du parc, qu’il soit public ou privé avec une action particulière à engager auprès 
des nombreux propriétaires occupants afin de permettre le maintien à domicile lorsque cela 
est possible. L’étude insiste sur la nécessité d’anticiper les fortes pressions qui pourront 
s’exercer sur les communes peu vieillissantes, comme Bordeaux, en matière de logements 
adaptés et adaptables et de services à la personne.

� Des besoins d’habitat spécifique diversifiés 

Même si sur la période 1990-1999, on a assisté à une grande stabilité résidentielle, certaines 
personnes âgées peuvent également envisager d’anticiper l’isolement ou la perte 
d’autonomie et rechercher un habitat plus adapté en termes d’ergonomie, d’accessibilité ou 
de proximité avec les services urbains, voire dans le cadre de résidences collectives offrant 
un certain nombre de services. 

En tout état de cause, ces besoins spécifiques doivent être globalement appréhendés dans 
le cadre d’un partenariat avec l’ensemble des acteurs (collectivités, Etat, Conseil Général) et 
d’une bonne articulation entre les sphères de l’habitat et du médico-social. 
Sur le parc privé, l’ANAH intervient sur l’adaptation au handicap et au vieillissement. 

Une des actions du PLH de la CUB adopté en 2001, en direction de publics spécifiques 
comme les personnes âgées et les handicapés, prévoyait de privilégier le maintien à domicile 
et la mixité des opérations et des quartiers, afin de favoriser l’accès à un logement autonome 
adapté. 
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2.3.4 Le logement des jeunes

2.3.4.1 ETAT DES LIEUX

Du fait de la concentration de l’offre d’emploi et de formation, la CUB est un territoire très 
attractif pour les jeunes. On note d’ailleurs entre 2001 et 2003, un accroissement des 
ménages dont l’âge de la personne de référence est inférieur à 25 ans. En effet, on 
dénombrait 9 573 ménages en 2001 pour 11 258 ménages en 2003. 

Ces ménages sont essentiellement logés dans le parc privé (81%) mais l’absence de 
ressources financières stables les pénalise sur un marché locatif tendu et cher. Par ailleurs, 
l’offre collective spécifique reste limitée et concentrée pour l’essentiel, sur Bordeaux avec 
341 places pour l’ensemble des FJT et résidences sociales. 

2.3.4.2 PERSPECTIVES ET ENJEUX

� Des interventions sur des structures spécifiques 

Il s’agit de poursuivre la rénovation des structures existantes : le Foyer de l’Eveil et le Foyer 
Le Levain à Bordeaux. 
Les bâtiments sont anciens ; ils nécessitent des interventions lourdes et les équipements ne 
sont plus adaptés aux besoins actuels des jeunes. 
Pour le Foyer l’Eveil, il est envisagé une restructuration très importante, pour le Levain une 
reconstruction avec extension sur un autre site. 
Eu égard à leur situation privilégiée dans le centre de Bordeaux il y a un intérêt certain à 
conserver une au moins des deux structures à son emplacement actuel. 
Les plans de financement tant dans la partie investissement que dans la partie 
fonctionnement devront assurer la pérennité de ces structures. 

Il s’agit d’autre part, de développer une offre diversifiée et décentralisée en logements 
accessibles, en résidence sociale, en sous-location et en hébergement temporaire. Les 
premières réflexions entreprises sur certains territoires (à titre d’exemple l’étude Techno 
West) restent à décliner sur le plan opérationnel. 

� Un partenariat élargi pour l’accès au logement des jeunes 

La problématique du logement des jeunes s’étendant au-delà des limites de la CUB, le 
développement du partenariat avec les EPCI périphériques associés avec les communes de 
la CUB au sein des missions locales s’avère nécessaire. 

Il faudra également structurer les réseaux de gestion de l’offre et mutualiser les interventions 
en matière d’information, d’accompagnement à l’accès au logement et de sécurisation des 
propriétaires dans le parc privé qui joue de façon structurelle un rôle prédominant pour le 
premier logement autonome d’une majorité de jeunes.
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2.3.5 Le logement des étudiants 

2.3.5.1 ETAT DES LIEUX

Avec environ 75 000 étudiants, l’agglomération bordelaise accueille 74 % des étudiants 
aquitains. 
Le pôle universitaire bordelais propose une grande diversité de filières ainsi que des 
formations spécialisées. Les formations de second et troisième cycle occupent ici une place 
prépondérante (plus de la moitié des étudiants). Elles confortent son attractivité régionale, 
nationale et internationale. 
Le nombre d’étudiants a sensiblement augmenté ces dernières années : + 4 427 étudiants 
entre 1999 et 2003. 
On peut estimer qu’environ 50 000 étudiants (soit 70 % de l’effectif) doivent trouver à se 
loger dans l’agglomération. Dans cet effectif, il convient de noter la part significative 
d’étudiants étrangers : 6900 à la rentrée universitaire 2003. 
La demande sociale est estimée à 19 700 logements. 
L’offre locative est proposée par le CROUS, les bailleurs sociaux et le parc privé : sur 18 779 
étudiants, plus de 94% sont logés dans le parc privé, majoritairement en tant que locataires 
(source RGP 1999) 
Le CROUS dispose à ce jour de 5 441 places. 68 % de cette offre est située sur le campus 
et se caractérise par son ancienneté et un besoin impératif de réhabilitation. 32% 
correspondent à une offre plus récente réalisée par les bailleurs sociaux et gérée par le 
CROUS. 

Le parc privé est largement représenté avec un effet de spécialisation de certains secteurs 
(Bordeaux centre ville, Carreire, Communes proches du campus). Quoique relativement 
cher, ce parc a une fonction sociale avérée. 31% des étudiants bénéficiaires d’une aide au 
logement et logés dans le parc privé ont un loyer résiduel inférieur à 100 € . 

2.3.5.2 PERSPECTIVES ET ENJEUX

� Le développement d’une offre spécifique 

L’étude conduite par le Conseil Régional évalue le besoin de développement d’un parc social 
à destination des étudiants à 3 000 logements supplémentaires. 

Cette offre nouvelle aurait vocation à : 

� Accueillir une partie des étudiants du pôle gestion qui ouvrira à la Bastide en 2006 
(2245 étudiants attendus), 

� Contribuer au développement de l’offre sur le secteur de Carreire et sur les territoires 
desservis par les transports collectifs, 

� Faciliter le programme de réhabilitation et de restructuration engagé sur le Campus. 

En dehors du campus ou il reste quelques opportunités, la mise en œuvre de ce programme 
nécessite un investissement fort des collectivités en matière foncière pour répondre à l’enjeu 
majeur de rééquilibrage territorial de l’offre de logements étudiants. 

� Une mobilisation maintenue du parc privé 

De même que cela a été évoqué plus haut pour les jeunes, le rôle du parc privé reste 
primordial et doit être maintenu, facilité le cas échéant par des dispositifs de sécurisation des 
propriétaires. 
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2.4 LE PARC PUBLIC 

2.4.1 La production de logements sociaux 

2.4.1.1 LE BILAN 

Malgré la réalisation d’un nombre consistant d’opérations, le développement du parc social 
reste inférieur aux objectifs PLH et aux besoins de la population. Le bilan fait également 
apparaître certains déséquilibres, soit géographiques, soit en terme de nature de logements 
financés. 

Ainsi, sur la période 2001-2005, 5 500 logements sociaux ont été financés dont : 

• 37 % en PLUS, 
• 29 % en PLUS CD, 
• 7 % en PLAI (y compris structures collectives), 
• 27 % en PLS. 

Globalement, le taux de réalisation de l’objectif PLH n’est que de 69 %, en tenant compte 
notamment de la reconstitution de l’offre dont la démolition est prévue et des ventes. Ce bilan 
est contrasté selon les communes, avec des taux de réalisation par rapport aux objectifs 
variant de 0% à 263 %. Le tableau joint fait un état plus précis de la question, et le suivi de 
l’article 55 sur les communes concernées est développé ultérieurement. 
La montée en puissance des opérations de renouvellement urbain a fortement mobilisé les 
opérateurs engagés dans ces démarches et diminué la mobilité externe dans leur parc locatif 
social.  

Il convient de noter la très faible production de logements locatifs très sociaux (PLAI) en 
dehors des structures d’hébergement collectif. Ce constat effectué année après année 
rend nécessaire un engagement particulier sur cette question dans le cadre du PLH et la 
mise en œuvre de modalités opérationnelles pour identifier les besoins et y répondre par le 
développement de solutions adaptées sur l’ensemble des communes. 

Sur la question des structures collectives, a contrario, un bailleur et deux communes se sont 
mobilisés pour la réalisation de maisons relais permettant l’accueil de façon durable des 
populations nécessitant un accueil de ce type : Bordeaux, avec la remise en état d’un ancien 
hôtel situé près de la Gare St Jean qui comporte 15 logements et Pessac, qui a opté pour 
une opération mixte comportant sur le même site des logements familiaux, des logements 
étudiants et une maison relais de 15 logements également. 

Enfin, en ce qui concerne la captation de foncier pour la construction de logements sociaux, 
on constate une intervention publique relativement faible sur ce champ :  29% des dossiers 
font l’objet d’une surcharge foncière et 8% des logements sont produits dans le cadre d’une 
ZAC.  
Il apparaît également que le DPU n’est pas utilisé avec la même efficience par toutes les 
communes pour faciliter la réalisation de logements sociaux. 
S’il est positif que les autres opérations aient pu se réaliser sans intervention ou financement 
public sur le foncier, on ne peut que souligner qu’il y a là un axe de mobilisation majeur pour 
le développement de la production et l’atteinte des objectifs. 
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2.4.1.2 PERSPECTIVES ET ENEJUX

Le rythme et le niveau de la production actuels du logement locatif social public sont à mettre 
en rapport avec les objectifs ambitieux du Plan de Cohésion Sociale déclinés sur la CUB. 

Financements Moyenne annuelle 2001/2005 Objectifs PCS
PLS 298 427 
PLUS 409 854 
PLAI 72 70 
Total annuel 779 1351 
Total 2006 / 2008  4053 

L’atteinte des objectifs affichés, notamment en terme de production des logements PLUS 
répondant à l’essentiel des besoins, nécessitera un effort conséquent de l’ensemble des 
partenaires. Elle requiert une volonté politique affirmée : rien ne pourra se faire sans une 
prise de conscience et une mobilisation des élus face à une crise du logement qui atteint en 
priorité les populations les plus modestes. 

Ceci implique :

• Une répartition équilibrée du logement social et « sa banalisation » : sachant 
que 80 % des français sont éligibles au logement social, il doit être considéré comme 
un logement « comme les autres ». Le quota de 20 % de logements sociaux dans 
une commune est un pourcentage qui doit être non seulement atteint mais largement 
dépassé pour répondre à la pression de la demande dans les communes de la CUB. 
Face aux réticences de certains habitants et aux recours divers, le soutien du projet 
et sa défense par la collectivité sont déterminants
Outre l’effort important de production de logements sociaux, il faut veiller à une 
répartition équitable des produits : le PLS ne peut être le produit privilégié par 
certaines communes au détriment du PLUS. 
De même chaque commune devrait s’engager sur un quota de PLAI en logements 
familiaux pour répondre aux besoins des populations les plus en difficultés. 
Quant aux structures spécifiques telles que les maisons relais, résidences sociales, 
elles doivent pouvoir trouver une place dans des communes de la CUB autres que 
Bordeaux. 

• Un développement et un renforcement de la politique foncière permettant 
l’établissement d’une programmation triennale fiable. 

En attendant l’intégration au PLU, le cas échéant, des nouvelles dispositions contenues dans 
la loi « Engagement National pour le Logement » notamment en termes de pourcentage 
minimum de logements sociaux sur des secteurs particuliers (au delà des servitudes de 
mixité sociale d’ores et déjà identifiées au PLU), il appartient aux communes et à la 
communauté urbaine de se mobiliser afin de dégager le foncier nécessaire à la réalisation 
des opérations. Cette mobilisation peut se traduire par une ouverture accrue des ZAC au 
logement social mais également par la multiplication de petites opérations en tissu existant et 
favorisant la mixité sociale. 
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La mobilisation de l’ensemble des nombreux outils existants, confirmés ou développés par la 
loi ENL notamment et évoqués ci-dessous, devrait permettre de dépasser les difficultés 
rencontrées jusqu’à présent : 

- le Droit de Préemption Urbain (DPU) en vue de réaliser un projet précis de construction 
neuve ou d’acquisition amélioration avec rétrocession au bailleur éventuellement à un 
prix inférieur au coût d’acquisition. La mobilisation effective de cet outil nécessite une 
bonne articulation entre les communes et la CUB titulaire du droit de préemption, sur la 
base d’objectifs partagés et d’une veille développée dans les cas où elle n’existe pas, 

- la ZAC en augmentant le pourcentage réservé au logement social dans les ZAC aussi 
bien en locatif (PLUS, PLS, PLAI) qu’en accession (PSLA) et en abaissant le prix de 
vente de la charge foncière du logement social par péréquation, 

- la VEFA en incitant les promoteurs privés à vendre une partie minoritaire (moins de  
50%) de leur programme à un organisme social, tout en veillant à la qualité des 
programmes proposés et aux coûts de vente, 

- le foncier public : Etat et collectivités. 
Les collectivités peuvent en fonction de leurs capacités participer à la réalisation des 
opérations de logement social en mettant à la disposition des maîtres d’ouvrage des 
emplacements dont elles sont propriétaires soit par cession directe, soit par bail 
emphytéotique 
L’Etat pour sa part a élaboré un programme national de mobilisation du foncier public 
dont l’aliénation doit bénéficier à la réalisation d’un certain pourcentage de logements 
sociaux. Ces opérations seront réalisées en partenariat avec les collectivités et selon 
certaines modalités de vente avantageuses (décote, etc.). Il s’agit d’un enjeu réel sur le 
territoire de la CUB sur laquelle un certain nombre de sites ont été identifiés (voir liste 
jointe), dont celui de la Bastide qui de par la qualité de son emplacement et sa surface 
doit pouvoir apporter une contribution significative à la production de logements sociaux, 

- la densification immobilière des espaces urbanisés en favorisant l’aménagement et la 
construction de grands terrains aujourd’hui non construits, notamment par des mesures 
fiscales appropriées, 

- les emplacements réservés en suivant et développant le cas échéant les emplacements 
réservés pour le logement identifiés dans le PLU, 

- la dérogation au COS en incitant les communes de la CUB à délimiter les secteurs dans 
lesquels s’appliquerait une majoration du COS pouvant aller jusqu’à 50 % pour réaliser 
des programmes comptant au moins une moitié de logements sociaux. 

• une maîtrise des coûts, et notamment : 

- la fiscalité, par exemple en exonérant comme cela est possible les bailleurs sociaux 
d’une partie des certaines taxes telles que la TLE (Taxe Locale d’Equipements), la 
PVR (Participation pour Voies et Réseaux), 

- les VRD en portant une attention particulière aux contraintes imposées sur le 
dimensionnement des voies (quelle que soit d’ailleurs la nature des opérations), afin 
de limiter les surcoûts liés à des surdimensionnements qui pourraient être évités. 
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• Une mobilisation forte du BTP : 

En période d’embellie de la construction, les maîtres d’ouvrage sociaux peuvent être 
confrontés à une certaine désaffection des professionnels (maîtres d’œuvre et 
entreprises) à l’égard des opérations réglementées au profit des opérations privées. 
Une mobilisation forte du secteur BTP, dans le cadre de l’animation dans la durée du 
PLH, est à ce titre un facteur de réussite de la production dans les coûts et délais prévus. 

• Des opérations de qualité prenant en compte le développement durable : 
dans ses composantes sociales, environnementales, économiques notamment en ce qui 
concerne l’efficacité énergétique (dans le contexte d’une réglementation qui marque des 
jalons réguliers sur ce point particulier), l’intégration dans l’espace urbain, l’accessibilité 
aux personnes handicapées…
Il convient de privilégier les opérations faisant l’objet d’une recherche de maîtrise des 
coûts avec un effet direct sur la quittance loyer + charges. 
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2.4.2 Application de l’article 55 de la loi SRU 2001 - 2005  

Au titre de l’objectif de rééquilibrage de la répartition des logements sociaux sur 
l’agglomération, les communes concernées par l’application de l’article 55 de la loi SRU font 
l’objet d’un suivi particulier. 

2.4.2.1 LE BILAN

Depuis le début de la période d’application de l’article 55 de la loi SRU, nous pouvons noter 
une progression forte du nombre de résidences principales sur l’ensemble des communes. 
On peut donc en déduire que malgré certaines contraintes sur le foncier, et notamment en 
terme de hausse des coûts, il n’y a pas de blocage général de la construction sur ces 
communes. 
Par contre, si l’évolution du volume de logements locatifs sociaux est globalement positive 
sauf dans 3 situations, cette croissance est souvent plus lente que celle des résidences 
principales, avec des situations très contrastées suivant les communes. 
Globalement, sur ces 5 dernières années, la production de logements locatifs sociaux 
représente seulement 10% de la production totale sur ces communes ; le déficit se 
creuse en particulier sur 4 communes (Ambarés-et-Lagrave, Bordeaux, Carbon-Blanc et 
Villenave-d’Ornon). 

Situation au 1er janvier 
  

2 001 2 005 

Nom de communes RP     LLS % LLS RP LLS % LLS

Evolution 
des RP 

Evolution du 
parc de LLS

Nouvel 
Objectif 
Triennal 

2005- 2007 

Ambarès-et-Lagrave 4 312 587 13,6% 4 671 574 12,3% 8% -2% 51 

Artigues-près-Bordeaux 2 041 42 2,1% 2 174 124 5,7% 7% 195% 51 

Bordeaux 118 198 17 917 15,2% 127 617 18 691 14,9% 8% 4% 1 059 

Carbon-Blanc 2 630 515 19,6% 2 751 490 17,8% 5% -5% 8 

Gradignan 9 647 1227 12,7% 10 124 1 383 13,7% 5% 13% 96 

Parempuyre 2 219 37 1,7% 2 392 52 2,2% 8% 41% 63 

St-Aubin-de-Médoc 1 737 17 1,0% 1 926 43 2,2% 11% 153% 51 

St-Médard-en-Jalles 9 576 939 9,8% 10 270 1 111 10,8% 7% 18% 145 

Le Taillan-Médoc 2 868 47 1,6% 3 118 104 3,3% 9% 121% 82 

Villenave-d'Ornon 10 966 1790 16,3% 11 482 1 788 15,6% 5% 0% 56 

Total communes 164 194 23118 14,1% 176 525 24 360 13,8% 8% 5% 1 662 

Pour mémoire, le prélèvement institué par la loi SRU a porté sur la période 2001-2005 sur un 
montant de 5 683 960 € . Ces financements ont vocation à financer des acquisitions foncières 
ou immobilières en vue de la réalisation de logements locatifs sociaux.  

La tendance observée de l’augmentation sensible du nombre de résidences principales doit 
être pris en compte par l’ensemble des communes dans l’élaboration de leur programmation. 
Ainsi, les communes de Bruges et Le Bouscat non encore concernées par l’obligation de 
construire, voient leur taux de logements locatifs sociaux baisser depuis le début de 
l’application de la loi, pour atteindre respectivement 20,4% pour Bruges et 20,9% pour Le 
Bouscat. La mise en œuvre rapide de programmes de logements locatifs sociaux est 
nécessaire pour inverser cette tendance. 
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2.4.2.2 PERSPECTIVES

Les nouveaux objectifs triennaux (voir supra) ont été déterminés pour l’ensemble des 
communes déficitaires. Au vu du premier bilan effectué, il conviendra probablement de 
dépasser cet objectif dans le cadre du PLH pour accompagner l’évolution rapide du nombre 
de résidences principales.  
La loi ENL du 13 juillet 2006 dispose d’ailleurs que le nombre de logements locatifs sociaux 
mis en chantier au cours de la prochaine période triennale ne pourra être inférieur à 30% de 
la totalité des logements commencés (article 65). Suivant le même article, des commissions 
départementales, présidées par le préfet, seront crées afin d’examiner la situation des 
communes qui n’ont pas réalisé leur objectif triennal de réalisation de logements sociaux et 
pourront émettre des recommandations. 
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2.4.3. Le renouvellement urbain et les interventions sur le patrimoine existant  

Bilan :

Les projets de renouvellement urbain sont particulièrement conséquents et diversifiés sur le 
territoire de la CUB. 
8 communes sont concernées par ces projets dont 6 (Bassens, Bègles, Bordeaux, Cenon, 
Floirac et Lormont) ont signé en 2005 et 2006 une convention avec l'Agence Nationale de 
Rénovation Urbaine. Le projet de Talence est en cours d’instruction par l’ANRU. 

2.4.3.1 DES INTERVENTIONS MASSIVES ET DIVERSIFIEES

C’est sur la rive droite, qui concentre le plus grand nombre de logements sociaux, que les 
projets sont les plus conséquents en terme de programme. Des interventions sur ces sites 
étaient dans la plupart des cas identifiées au Programme Local de l’Habitat 

Les chiffres ci-dessous reprennent de façon globalisée les interventions prévues en matière 
d’habitat sur les quartiers de Bassens le Bousquet, Bègles Yves Farge, Bordeaux St Jean, 
Cenon 8 mai 45, Floirac Libération, Lormont Carriet et Génicart, Talence Thouars ainsi que 
Mérignac les Pins et les Fleurs et Bassens Meignan.

� opérations de construction / démolition (logements). Les démolitions concernent près 
de 4 000 logements dont plus des 2/3 se concentrent sur la rive droite. La 
reconstitution à 100% de l’offre sociale ainsi démolie fait l’objet d’un suivi particulier. 
Aujourd’hui, 500 logements sociaux restent à localiser en reconstitution de l’offre, en 
dehors des communes du GPV pour favoriser le rééquilibrage de la répartition des 
logements sociaux dans l’agglomération. Ils doivent être ajoutés aux objectifs de 
développement de l’offre sociale dans le cadre du PLH ; 

� opérations de résidentialisations. Plus de 3800 logements seront résidentialisés sur 
l’ensemble des projets de renouvellement urbain ; 

� opérations de réhabilitations. Le financement de la réhabilitation de plus de 3 000 
logements est prévue ; 

� enfin, la diversification de l’offre habitat sur les quartiers en renouvellement urbain 
sera favorisée avec l’introduction de logements PLS mais également en accession 
sociale (encore en faible quantité), et en locatif privé par le biais notamment de la 
Foncière logement dans le cadre spécifique de l’ANRU. 

Bien évidemment, ces interventions sur l’habitat s’intègrent dans le cadre d’opérations 
globales d’aménagement qui visent à la requalification globale des quartiers et à leur 
réinsertion dans l’agglomération. 
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2.4.3.2 ENJEUX

Au vu des différents niveaux d’avancement de ces divers projets de renouvellement urbain, 4 
points nécessitent une attention particulière : 

� Le suivi du relogement
Les programmes de démolitions sont  très ambitieux (dans le contexte actuel de 
pénurie de logements) et simultanés chez plusieurs bailleurs. Le processus de 
relogement nécessite donc une mobilisation forte et pérenne de l’ensemble des 
acteurs afin de garantir pour les locataires à reloger des conditions de choix dans les 
types et la localisation des logements, ainsi que des niveau de loyer et de taux d’effort 
cohérents et acceptables. 

� L’identification des sites de reconstitution de l’offre
Une partie de la reconstitution de l’offre n’est pas encore localisée. Il faut veiller à ce 
que cette localisation tende vers deux objectifs principaux que sont le rééquilibrage 
Rive droite – Rive gauche et l’atteinte par les communes dites « SRU » de leurs 
quotas de logements sociaux. 

� La poursuite de la politique de diversification 
Il faut veiller à ce que la programmation sur les sites de renouvellement urbain et à 
leur proximité immédiate intègre bien des programmes variés d’accession sociale et 
privée et de logements intermédiaires. Dans un contexte de tension générale sur le 
foncier, et en particulier sur la production de logements sociaux, il convient de veiller à 
la limitation de la production de logements sociaux sur les communes disposant déjà 
d’un parc social très important, et sur les quartiers ZUS ou politique de la ville en 
particulier. 

� L’intégration à l’observatoire PLH des données de suivi
Le suivi partenarial des projets de renouvellement urbain doit être renforcé en 
mutualisant les différents outils déjà en place (plate-forme Habitat du GPV, 
observatoire du relogement) afin de le consolider voire de le développer de manière 
plus aiguë sur des champs précis (diversification de l’offre par exemple). 

2.4.3.3 LES PERSPECTIVES

Outre l’accompagnement essentiel des projets en cours, en prenant en compte les 4 points 
évoqués précédemment, il est à l’heure actuelle primordial d’identifier et de prioriser les 
nouveaux projets émergents dans le cadre d’une vision globale et partagée dans le cadre du 
PLH. 

Il convient à ce titre d’évoquer pour exemple les réflexions pré opérationnelles engagées par 
les collectivités sur les sites de Bègles le Paty, d’Ambarès les Erables et de Bordeaux 
Benauge, ainsi que les perspectives sur le quartier de Pessac Châtaigneraie avec l’évolution 
du secteur Arago, et les études à venir notamment sur le site des Aubiers (pour développer 
le lien entre le quartier et son environnement actuel et futur avec l’aménagement des Berges 
du Lac, et améliorer ses liaisons internes).  

En ce qui concerne les interventions sur le patrimoine existant, et au-delà des actions 
classiques de maintenance ou d’amélioration menées par les bailleurs, le PLH pourra définir 
des interventions à accompagner prioritairement, notamment en ce qui concerne l’adaptation 
des logements aux personnes âgées ou handicapées ou la réhabilitation des quelques 
structures dédiées le nécessitant.  
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3) AU DELA DES OBJECTIFS, UNE DYNAMIQUE 
OPERATIONNELLE 

Les bilans des 5 premières années de politique locale de l’habitat, et de façon plus globale 
l’analyse de la tension globale du marché de l’habitat, rendent nécessaire la définition 
d’objectifs ambitieux dans le cadre de la modification du Programme Local de l’Habitat ; ces 
objectifs devront être cohérents avec ceux fixés dans le cadre de la délégation de 
compétence, et prendre en compte les enjeux identifiés, notamment en terme d’accès au 
logement des personnes défavorisées. 
 
Au-delà de la définition de ces objectifs, la question de la mise en œuvre du PLH et de son 
animation opérationnelle est centrale. L’essentiel des sujets requiert un partenariat efficace 
entre de nombreux acteurs, dont en premier lieu la communauté urbaine et les communes. 
Sur le sujet du développement de l’offre locative sociale, un partenariat contractualisé et 
portant sur des objectifs précis, entre la communauté urbaine, les communes et les bailleurs 
sociaux permettrait une meilleure lisibilité des actions et serait un gage de réussite. 
Cette approche peut être étendue aux actions à mener sur le parc privé et en faveur du 
logement des personnes défavorisées. 
L’enjeu d’opérationnalité du PLH est effectivement essentiel dans la perspective prochaine 
de la renégociation de la délégation de compétence pour une durée portée à six ans. 

Afin de favoriser le pilotage de cette politique contractuelle, la communauté urbaine doit 
s’appuyer sur l’observatoire du PLH. Les bilans pourraient faire l’objet d’une présentation 
semestrielle en conseil communautaire afin de permettre une plus grande réactivité et 
appropriation. 

Enfin, l’élaboration d’un programme d’actions immobilières et foncières est nécessaire. 
Ce programme permet en effet aux opérateurs de développer une programmation à moyen 
terme qui évite les à coups et permet de sécuriser la programmation de logements. 
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Annexe 

Foncier potentiellement cessible de l’Etat 

Propriétaire/affectataire Adresse 
Superficie en m² 

(ordre de grandeur) 
Gare de Caudéran 9 000 

Gare de Vayres 5 000 
Gare inférieure de la Grave d’Ambarès  
1 lot 5 000 

Parcelle rue Karl Marx  
Rue Amédée St Germain 40 000 

RFF 

Bastide 2 200 000 
Faisceau de Cracovie 60 000 PAB 

Av. de Labarde 12 000 
6, rue Mestrezat 121 

96, rue des Pins Francs 3 532 Ministère de l’Equipement 
19/21 rue des Graves 33 Eysines 7 164 

DRAF 50, chemin d’Artigues 9 378 
Caserne Niel rue Gustave Carde 
 et ERCAT 87, quai de Queyries 93 821 

Terrain DY 16 à Mérignac 19 100 
Camp de Caupian  

à St Médard en Jalles 2 ha 

St Sulpice et Cameyrac 2,5 ha 

Défense - MRAI 

Talence ensemble Crespy 9 225 

NB : cette liste correspond à l’état des lieux au moment présent, d’autres terrains peuvent 
être ultérieurement identifiés, et inversement des terrains actuellement identifiés peuvent être 
retirés de la liste (en cas de besoin pour l’exploitation ferroviaire, de réaffectation entre 
services de l’Etat ou d’affectation à un autre usage que le logement). 
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